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PROCES-VERBAL 

Séance du jeudi 16 mai 2019 
20 h15 – 22h00 

Présents : M. Philippe Somsky Président  (PS) 
 M. Christian Menétrey Représentant communal  (CM) 
 Mme Roxane Berger Parent d’élève  (RB) 
 M. Alain Bugnon Parent d’élève  (AB) 
 Mme Delphine Hilty Parent d’élève  (DH) 
 Mme Sandra Cibert Prod’hom Représentante scolaire  (SC) 
 M. Thierry Wolters Représentant scolaire  (TW) 
 M. Ettore Morelli Représentant civil  (EM) 
 M. Vincent Odier Représentant civil  (VO) 
 Noémi Weber Présidente du C. él.  (NW) 
 Chloé Weber Vice-présidente du C. él.  (CW) 
 
Excusés : 
 M. Philippe Jeanfavre Représentant civil  (PJ) 
 Mme Véronique Luethi Scepovic Représentante scolaire  (VL) 
 Mme Catherine Roulet Représentante communale (CR) 
 
 

 Mme S. Jaton tient le procès-verbal de séance 

************************************************************************************************ 
 
 
 

L’ordre du jour: 
1) Approbation du PV du 28 mars 2019 
2) Communications de la Municipalité 
3) Communications de la Direction 
4) Divers et communications individuelles 

 
 
 

Ouverture de la séance à 20h15 et PS souhaite la bienvenue à tous après avoir pris congé de 
Mme Laurence Muller Achtari de M. André Guex. Mme Catherine Roulet et M. Christian 
Menétrey (entrants) ont été présentés lors de l’apéritif dinatoire qui a précédé cette séance. 

1. Approbation du PV du 28 mars 2019 

 Aucune remarque n’étant faite concernant ce procès-verbal, il est accepté à l’unanimité. 
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2. Communications de la Municipalité 

PS : 23 mai 2019 à 18h30, aura lieu le vernissage d’une exposition d’œuvres réalisées avec 
de la récupération de plastique. Le thème du tourisme sera abordé. Ce projet est supervisé 
par l’artiste plasticien Vincent Kohler et les enseignants d’arts visuels. Les élèves ont participé 
à l’entier de l’organisation. Une partie de l’exposition sur le tourisme est composée d’affiches 
réalisées par des étudiants graphistes de l’École de design et Haute école d’art du Valais 
(édhéa). 
TW explique que l’EPS a été retenu suite à une présentation de dossier pour participer au 
projet « La culture, c’est classe ». Projet proposé par l’Etat de Vaud. 

PS : Le samedi 22 juin, pour la deuxième année consécutive, la commune organise « En 
avant la musique » pour fêter le premier samedi de l’été. Cette deuxième édition est marquée 
par une collaboration accrue avec l’EPS du Mont, ses élèves et ses enseignantes de musique 
ainsi qu’avec l’ISL qui proposera un « Battle of the bands ». 

Jardin solidaire, l’inauguration aura lieu le 22 juin 2019 à 11h30 derrière le Mottier A. La 
journée sera suivie par la Fête de la musique dans la cour du Mottier. 
CM souhaite que ce jardin soit pensé pour être intégrer à la rénovation du Mottier B. Il 
demande à ce que ce projet soit plus convivial qu’actuellement.  
TW informe qu’à l’avenir il pourrait devenir une OCOM (option de compétence orientée 
métier). Il va être amené à évoluer au gré des saisons et des années. 

PS : le 19 juin 2019 les futurs 1P pourront participer à l’atelier CarPostal. Le but est de se 
familiariser avec un bus scolaire.  

Un concours a été lancé afin de trouver un nom à l’espace loisirs. Le dépouillement est en 
cours. 

La « Fête des 11è » aura lieu le jeudi 4 juillet 2019 à la Place des Châtaigniers. Ce rituel de 
passage sera encadré par l’animateur jeunesse Jeevan Maharjan et M. Von Arx de la 
commune. Seuls les élèves de 11è du Mont seront autorisés à y participer.  
RB rappelle que lors d’une visite à un conseil des élèves en présence de M. Planas, il avait 
été discuté qu’il y aurait une fête pour les 9-11

e
. L’APE s’était retirée de ce projet en pensant 

que les 9 et 10è seraient intégrés. Elle regrette que ces deux degrés n’aient pas de moment 
festif de fin d’année. 

RB informe que la fête des 1-8P aura lieu le mercredi 26 juin à 17h00 avec un report en cas 
de mauvais temps au mercredi 3 juillet 2019. Cette fête se tiendra dans la cour du Mottier. 

NW se demande si l’école prépare comme il faut les élèves à entrer dans la vie active. Des 
élèves demandent à avoir plus de périodes de citoyenneté. 

TW relate que les années à venir vont apprendre aux élèves le « vivre ensemble ». Il est 
convaincu que le travail fait en amont par la médiathèque et le PSPS est positif pour amener 
les élèves dans cette voie. Le Conseil de direction est conscient qu’il y a encore beaucoup à 
faire dans les classes avec les Conseil des élèves. Ce sera un point important pour l’année 
2019-2020. 

PS remercie chacun des membres pour ces bons moments de partages. 

3. Communications de la Direction 

TWS annonce que Mme Sandra Cibert Prod’hom a été nommée en qualité de doyenne. Elle 
sera en double commande avec M. Planas pour l’année 2019-2020. Elle reprendra la 
confection des horaires. Elle convoquera à la rentée d’août le groupe de travail «  horaire 4-3 / 
5-2 ». Il est intéressant d’avoir une déléguée PSPS au conseil de direction. 
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Courses et camps : dès août 2019 la gratuité de l’école sera appliquée. 

Mobilisation pour le climat : nouvelle manifestation le vendredi 24 mai 2019. Les cours restent 
au programme. L’élève sera responsable de rattraper les cours manqués. 

Grève des femmes : cette grève aura lieu le vendredi 14 juin 2019. Selon le nombre 
d’enseignants désirant y participer, l’EPS sera peut-être fermé. 

La dernière semaine d’école se terminera le vendredi 5 juillet à midi. Les promotions auront 
lieu le jeudi 4 juillet 2019 à 18h00. 

Inauguration du Rionzi aura lieu le vendredi 28 juin 2019 avec la partie officielle. Elle débutera 
par une visite entre 16h et 18h. Elle sera suivie par des allocutions avec des intermèdes 
musicaux par des classes du collège. Elle se terminera par un apéritif dinatoire. Cette partie 
officielle est sur invitation. Le samedi 29 juin 2019 donnera lieu à des portes ouvertes en 
présence des enseignants et des élèves. 

4. Divers et communications individuelles 

RB : où en est la rénovation du Mottier B ? 

CM : une étude est en cours. Le début de la rénovation est repoussé de 2 à 3 ans. Une 
hausse d’habitants est attendue pour 2035-2040. 

RB : y a-t-il une date de posée pour le camp des 8P l’année prochaine ? 

TW : le camp aura certainement lieu fin septembre 2019. 

TW remercie la Municipalité pour son écoute bienveillante. 

La prochaine séance est fixée au jeudi 10 octobre 2019 à 19h30.  

La parole n’étant plus demandée, le président lève la séance à 22h00. 

Le président : La secrétaire 

P. Somsky S. Jaton 
 
 


